
REQUÊTE  AUX FINS D’OUVERTURE / CLOTURE DE COMPTE

Nom du tuteur/curateur :
Adresse du tuteur/curateur :

Madame,  Monsieur  le  Juge  des  tutelles,  en  qualité  de  tuteur/curateur
de............................................................................................. (préciser l'identité du majeur protégé),
je sollicite l’autorisation de 
  clôturer  le  compte  /  livret  numéro  (désigner  le  compte  ou  livret  à  clôturer,  le  numéro,
l'établissement)
 virer le solde de ce compte ou livret soit la somme de :
(indiquer le solde du compte ou livret à clôturer) sur tel autre compte ou livret (indiquer la nature
du compte ou livret)
  ouvrir   un   nouveau   compte   ou   livret   :  (indiquer   la   nature   du   compte   ou   livret)
auprès   de  (désigner l’établissement bancaire)

Ma demande est motivée par (expliquer le motif de la demande de clôture de compte) :

 le souhait de regrouper les comptes du majeur protégé auprès d’un même établissement,
 le souhait d’opter pour un établissement offrant de meilleurs tarifs bancaires,
 autre(s) motif(s) éventuel(s) :

Pièces à joindre :
 un relevé récent du compte ou livret à clôturer en cas de demande de clôture de compte,
  une notice (à demander auprès de la banque) sur les conditions générales du nouveau compte ou livret à
ouvrir en cas de demande d’ouverture de compte (notamment tarifs de frais pour un compte de chèque ; taux
d’intérêts pour un compte d’épargne...)

À..............................................., le …..................
Signature :

ORDONNANCE 
(partie réservée au service des majeurs protégés juge des tutelles)

Nom de la personne protégée :
N°de RG : Cabinet n° :
N° de Minute 

Nous, …..........................................................., Juge des Tutelles au tribunal judiciaire de CAEN
assisté(e) de......................................................, Greffier,

Vu les dispositions de l’article 427 du code civil,

 Autorisons, avec exécution provisoire, la requête ci-dessus présentée, qui apparaît conforme
aux  intérêts  du  majeur  protégé  et  disons  que  le  représentant  légal  devra  nous  transmettre  les
justificatifs des opérations réalisées dans les 2 mois suivant leur réalisation.

 Rejetons la présente requête pour le motif suivant :

Fait à CAEN, le
Le Greffier Le juge des tutelles


